
 

 

                     REGLEMENT INTERIEUR du LPO BLAISE PASCAL             

 

Règlement adopté par le conseil d’administration du 02 décembre 2021. 

 

Vu l’ensemble de la réglementation, et notamment (circulaires modifiées et référence au code de l’éducation) 

Le code de l’Education  

Les dispositions du décret n° 2019-906 du 30 août 2019 relatif à la discipline dans les établissements d'enseignement du 

second degré relevant du ministère chargé de l'éducation nationale et du ministère chargé de la mer.  

Du décret n° 2019-908 du 30 août 2019 relatif à la discipline dans les établissements d'enseignement du second degré et les 

établissements d'État relevant du ministère chargé de l'éducation nationale visent à apporter à chaque manquement grave 

aux règlements une réponse rapide, juste et efficace. 

 

 

  

PREAMBULE   

Le code de l’éducation énonce que l’école compte parmi ses missions celle d’offrir les conditions d’un climat scolaire serein et  

un cadre protecteur aux élèves et aux personnels. Elle veille à l’inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction, 

garantit la réussite de tous et permet à chacun de développer sa personnalité. 

Le lycée polyvalent est un lieu d’apprentissage des savoirs et de la citoyenneté, de développement de compétences qui doit 

permettre à toutes les personnes qui le fréquentent d’y travailler et d’y vivre dans les meilleures conditions possibles. 

Le règlement intérieur est l’expression des règles qui s’appliquent à toute la communauté scolaire. Celle-ci rassemble 

les apprenants et tous ceux qui participent à leur formation (personnels, maîtres de stage, parents …). Chacun se doit de 

connaître le présent règlement et de veiller à sa bonne application. Tout personnel est habilité à réagir à tout acte d'incivilité 

dont il serait le témoin. 

Le mot « élève», recouvre ici, tout lycéen, collégien, étudiant, apprenti ou  stagiaire de la formation continue.  

 

 

I – DROITS, DEVOIRS ET OBLIGATIONS 

Le lycée est une communauté humaine où chacun doit témoigner d’une attitude tolérante et respectueuse de la personnalité 

d’autrui et de ses convictions. 

 

A - DROITS DES ELEVES  

Le lycée est un lieu d'éducation et de formation relevant du service public d’éducation. 

Tous les élèves disposent de droits :  

 

 

 

 



 SCHEMA 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

L’exercice de ces droits ne doit pas porter atteinte aux activités d’enseignement, au contenu des programmes et à l’obligation 

d’assiduité. Le droit à l’expression, d’opinion s’exerce dans le respect de l’ordre public,  des convictions, de la dignité et de 

l’intégrité des personnes.  

Il est rappelé que l’exercice du droit de grève n’est pas reconnu aux élèves. 

*Ces droits s’exercent sous réserve d’une autorisation préalable du chef d’établissement. 

 Toute personne qui verrait ses droits personnels bafoués doit en référer à un adulte, personnel de l’établissement qui 

prendra les dispositions nécessaires. 

 

B – DEVOIRS ET OBLIGATIONS DES ELEVES 

1 -  Travail scolaire 

Chaque élève a droit à la scolarité et pour une bonne réussite, il est indispensable qu’il :  

 Apprenne les leçons et réalise les travaux demandés tant en classe que sur le temps personnel ; 

 Ait une attitude et une écoute respectueuse de l’enseignant et des autres élèves en classe et dans l’établissement ; 

 Apporte son matériel nécessaire à chaque discipline. 

 Se soumette honnêtement aux modalités d’évaluation. 

 Rattrape les cours manqués pour la séance suivante. 

 

 

2 - Assiduité ponctualité 

L'assiduité est définie en référence à l'emploi du temps de la classe, qui peut être modifié pour raisons pédagogiques. Elle 

concerne les enseignements obligatoires et facultatifs auxquels l'élève est inscrit. 

Pour un bon fonctionnement, il est indispensable que l’élève ou l’étudiant : 

 Soit présent  à tous les cours et activités inscrits à l’emploi du temps. 

 Soit à l’heure à chaque cours. Lors d’un retard, l’élève doit se présenter à la vie scolaire. 

En cas d’absence d’un professeur, le service vie scolaire peut libérer la classe. 

DROITS 

A 

l’information 

 

A la liberté 

A la protection 

contre les 

agressions 

Au respect de son 

travail et de ses 

biens 

A la santé, 
A la 

contraception 

Pronote 

Courriers 

De conscience 

D’expression 

De réunion* 

D’Association* 

De publication 

Verbales 

Physique 

Morales 

Ecrites 
A l’instruction 

et à l’Education 



3 - Sortie des élèves 

En l’absence de cours, il est vivement recommandé à tous les élèves de profiter des salles de travail de l’établissement (centre 

de documentation et d'information, salle d’étude ou le foyer des lycéens).  

En cas d’absence d’un professeur, les élèves mineurs ne sont pas autorisés à quitter l’établissement sauf autorisation écrite 

de la famille.  

Un élève malade ne peut quitter le lycée de sa propre initiative. Il doit obligatoirement se rendre à l’infirmerie. Le service 

infirmerie décidera de la suite à donner.  
 

4 - Respect des personnes, des lieux et attitude  

Pour favoriser le bon fonctionnement du lycée, il est indispensable que l’élève ou l’étudiant : 

 Respecte  tous les membres de la communauté éducative tant dans leur personne que dans leur bien. 

 Adopte une tenue décente et non choquante, respectueuse de lui-même et des autres. Les tenues vestimentaires 

doivent obligatoirement être appropriées aux enseignements et activités dispensés pour répondre aux nécessités d’hygiène 

et de sécurité 

 Adopte une attitude responsable, civique, polie et respectueuse. 

 N’affiche pas sa vie amoureuse en étant l’auteur de démonstration excessive d’affection. 

 Maintienne les locaux propres, le matériel en bon état. 

 Respecte les installations mises à son service (salles, foyer, couloir et toilettes…) 

 Se refuse tout propos ou comportement à caractère raciste, antisémite, xénophobe, sexiste et homophobe. 

5 -  Matériels - Sécurité 

 En salle de cours, seul le matériel nécessaire aux activités pédagogiques est autorisé. Le téléphone mobile ou tout 

autre objet connecté (montres connectées, lecteur MP3…) est interdit en cours, sauf pour les élèves présentant un handicap 

ou un trouble de santé et sauf nécessité pédagogique. Le téléphone peut être confisqué par un membre de l’équipe 

éducative. Il sera remis au plus tard à la fin de la journée d’enseignement. Le chargement de la batterie est interdit en salle de 

cours. 

 En dehors des salles de cours, l’utilisation des matériels numériques (tels que les téléphones, lecteur mp3…) ne devra 

pas gêner les autres membres de la communauté éducative. 

 Les objets présentant un risque de blessure pour soi ou pour autrui sont prohibés dans l’enceinte de l’établissement 

et au cours de toute activité organisée pendant le temps scolaire.  

 Il est déconseillé d'introduire, dans le lycée, des objets de valeur ou des sommes importantes.  Les casiers, armoires, 

vestiaires, garages à vélo sont des commodités offertes, dans la mesure du possible, aux élèves. 

 Tout dommage doit être signalé au service de la Vie scolaire. 

 L'élève a pour obligation de se référer au guide de sécurité (tenue, matériel, procédures) 
 

6 - Protection contre l’incendie et les risques majeurs (intrusion, risque chimique …) 

Dès le jour de la rentrée, l'élève prend connaissance et retient les consignes de sécurité affichées dans la salle. Il participe 

avec sérieux aux exercices.  

En cas d’incendie, toute la communauté scolaire doit suivre scrupuleusement les consignes d’évacuation ainsi que les 

consignes données par le chef d’établissement ou son représentant. 

En cas de risques majeurs les élèves doivent suivre les instructions des équipes éducatives et pédagogiques. 

La détérioration du dispositif de sécurité constitue une faute très grave qui peut mettre en péril la communauté. L'alerte 

volontaire injustifiée du dispositif de sécurité est  interdite et sanctionnée. 
 

7 - Assurance 

Durant les activités scolaires, les accidents survenus à des élèves de l'enseignement professionnel sont considérés comme des 

accidents du travail. A l'occasion des stages, les accidents de trajet sont considérés comme accidents de travail. Les trajets 

entre l'établissement et le domicile ne sont pas couverts. 



Il est vivement recommandé aux familles de contracter une assurance. 
 

8 - Tabac, alcool, drogue 

L’interdiction du fumer est totale dans l’enceinte de l’établissement. Par précaution, il en est de même pour le vapotage dont 

on ne connaît pas les effets sur celui qui le pratique et sur son entourage. 

L'introduction et/ou la consommation de boissons alcoolisées ou de drogue dans l'établissement sont formellement 

interdites. Elles feront l'objet d'un signalement à l'autorité judiciaire. 

Personne ne doit pénétrer dans le lycée sous l’emprise d’alcool ou de drogue. 
 

9 - Périodes de stage en entreprise (Période de Formation en Milieu Professionnel) 

 Les stages en entreprise font partie intégrante des formations concernées suivant le calendrier adopté par le Conseil 

d'Administration de l'établissement. 

L'ELEVE S'ENGAGE : 

 Avant le stage : à rechercher activement une entreprise d'accueil. La famille l’accompagne dans ses démarches. 

 Pendant le stage : à respecter les dates et les horaires définis dans la convention de stage, les conditions 

pédagogiques, administratives, de sécurité ainsi que les règles de vie de l'entreprise telles que définies dans son règlement 

intérieur. 

 Après le stage : à restituer le travail demandé auprès des enseignants et des tuteurs en entreprise. Une lettre de 

remerciement sera adressée à l'entreprise par l'élève. 

L'élève se réfèrera au guide des PFMP (Période de Formation en Milieu Professionnel) qui détermine les conditions 

opérationnelles des stages. 

 

10 – Les évaluations 

Les évaluations impliquent un respect scrupuleux de l'obligation d'assiduité prévue par l'article L.511-1 du Code de 

l'éducation, qui impose aux élèves de suivre l'intégralité des enseignements obligatoires et optionnels auxquels ils sont 

inscrits. À ce titre, les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les enseignants et se 

soumettre aux modalités du contrôle continu qui leur sont imposées. 

Lorsque l’absence d’un élève à une évaluation est jugée par son professeur comme faisant porter un risque à la 

représentativité de sa moyenne alors un rattrapage (un écrit ou un oral) peut être organisé sur le temps scolaire ou hors 

temps scolaire (mercredi après-midi). A cette convocation si elle est consécutive à une absence non dûment justifiée peut 

s’ajouter une sanction disciplinaire. 

La gestion des situations de fraude relève de la responsabilité des professeurs. 

La fraude doit être dûment constatée. L’élève devra finir de composer. Un rapport rédigé par l’enseignant qui constate la 

fraude est signé par l’élève. Ce rapport est transmis à la direction qui prendra la décision après avis de l’enseignant soit 

d’annuler l’évaluation, soit au regard des circonstances de compter l’évaluation dans sa totalité ou partiellement et le cas 

échéant de procéder à une punition ou une sanction. 

L’annexe intitulée « l’évaluation au lycée Blaise Pascal » précise les conditions de l’évaluation notamment pour 

l’enseignement général et technologique. 

 

II - VIVRE ENSEMBLE 

 

A-   HORAIRES DU LYCEE 

 L’établissement est ouvert du lundi matin 7h au vendredi 18h.  



7h55 : prise en charge des élèves Cours : 13h-13h52 

Cours : 8h-8h54 Cours : 13h57-14h49 

Cours : 8h59-9h53 Cours : 14h54-15h46 

Récréation : 9h53-10h08 Récréation : 15h46- 16h01 

Cours : 10h08-11h02 Cours : 16h01-16h53 

Cours : 11h07-12h01 Cours : 16h58-17h50 

Cours : 12h06-13h  

 

 

 

B- ACCES– ACCUEIL – CIRCULATION- STATIONNEMENT 

 Une carte magnétique est obligatoire pour accéder au lycée en dehors des heures d'ouverture des grilles par les 

surveillants soit 8h/10h/12h/14h/16h/18h. 

 Le stationnement des « deux roues » dans les garages appropriés est préconisé. Tout engin à moteur doit être éteint dès 

l'arrivée sur le parvis* du lycée. L'accès à l'établissement se fait à pied. Le casque doit être retiré avant l'entrée dans l'enceinte 

du lycée.  

* parvis : espace dégagé réservé aux piétons devant un édifice public. 

 Un parking non surveillé mais clos avec accès sécurisé est réservé au stationnement des voitures des internes (dans 

la limite des places disponibles). 

 En dehors des heures de cours, les élèves sont accueillis au CDI, pour travailler, lire, se documenter, dans une salle 

d’étude pour travailler ou au foyer pour se détendre. Dans ces lieux, chacun s’engage à respecter des conditions de travail 

sereines pour chacun. 

 Les circulations et stationnements dans les couloirs d'élèves bruyants ou avachis ne sont pas tolérés. Pour des raisons 

de sécurité, il est demandé de ne pas obstruer les voies d’évacuation. 

 

C- ATTITUDE RESPONSABLE  et CIVIQUE 

 

 Classe Couloir Extérieur Foyer CDI Self  

Couvre chef 

      

Téléphone 

 
 

    

Ecouteurs 

      

Chewing-gum 

      

Nourriture et 
boisson   

 

   

Légende :  

interdit     autorisé                                  
sous condition : avec                                                                           

modération, retenue et respect 



Les  dix grands principes du vivre ensemble :  

La tenue des autres je ne jugerai pas 

Les bagarres je n'attiserai pas 

En touriste je ne viendrai pas 

Ma vie amoureuse je n'étalerai pas 

Les commérages je ne colporterai pas 

Les rumeurs je n'écouterai pas 

La propagande je n'afficherai pas 

Le matériel je respecterai 

Poli, discret, tolérant je serai 

Ces principes  j’appliquerai 

 

Harcèlement  

Il y a harcèlement  lorsqu’une personne a des propos ou des comportements répétés vis-à-vis d’une autre  ayant pour but ou 
pour effet une dégradation de ses conditions de vie. Le cyber-harcèlement est une variante aggravante du harcèlement. 

Tout enchaînement d’agissements hostiles dont la répétition perturbe la scolarité ou l’état psychologique de l’élève peut 
entraîner une sanction.  

Le harcèlement est puni par la loi. 

Face au harcèlement, une seule arme : en parler à un camarade  ou à un adulte, que l'on soit victime ou témoin. La liste des 
ambassadeurs contre le harcèlement est affichée à la vie scolaire. 

Discriminations 

La discrimination est le fait de distinguer et de traiter différemment (le plus souvent plus mal) quelqu’un ou un groupe, par 
rapport au reste de la collectivité ou par rapport à une autre personne. Les discriminations peuvent être liées au sexisme, au 
racisme, à l’homophobie, aux handicaps … 

Toute forme de discrimination peut entraîner une sanction.  

 

 

 

 

 

 

 



D- ABSENCES et RETARDS (ou assiduité / ponctualité)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E- LAICITE -  NEUTRALITE : voir annexe 3 

 

 

F- La MAISON des LYCEENS: MDL 

 La Maison Des Lycéens  (association loi 1901) entièrement gérée par les élèves, coordonne les diverses activités culturelles et 

de loisirs des élèves. Les élèves organisent eux-mêmes leurs loisirs et gèrent les différents clubs. 

Lors de son inscription dans l’établissement, l'élève peut y adhérer en versant une cotisation dont le montant est fixé par 

l’assemblée générale de l’association. 

 

 

III - PROCEDURES DISCIPLINAIRES ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Toute punition ou sanction est individuelle, proportionnelle au manquement et comporte une phase d'entretien. Dialogue et 

recherche de solutions à caractère éducatif et pédagogique doivent être privilégiés 

 

 

 

 

 

 



A- LES PUNITIONS SCOLAIRES 

Elles concernent certains manquements aux obligations des élèves, et les perturbations dans la vie de la classe ou de 

l'établissement.  Elles peuvent être prononcées par les personnels de direction, d'éducation, de surveillance et par les 

enseignants ou sur proposition d'un autre membre de la communauté éducative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’exclusion ponctuelle d’un cours est exceptionnelle et s’accompagne d’un travail scolaire à réaliser sous surveillance pendant 

le temps de l’exclusion. 

  

B- LES SANCTIONS SCOLAIRES 

Elles concernent les atteintes aux personnes et aux biens et les manquements graves aux obligations des élèves. Elles relèvent 

du chef d'établissement ou du conseil de discipline. Les sanctions sauf l’avertissement et le blâme peuvent être assorties du 

sursis à leur exécution dont les modalités sont définies à l'article R. 511-13-1 du code de l’éducation. 

Lorsque le chef d’établissement se prononce seul sur une sanction, il fait savoir à l’élève qu’il peut, dans un délai de deux 

jours ouvrables, présenter sa défense oralement ou par écrit et se faire assister de la personne de son choix.  

 

   L’échelle des sanctions est celle prévue par le Code de l’Education : 

 

 

 

 

 

 

 

o l'avertissement : premier grade dans l'échelle des sanctions, il peut contribuer à prévenir une dégradation du 

comportement de l'élève 

o  le blâme : rappel à l'ordre écrit et solennel portant sur une conduite ou des paroles. Son caractère de gravité est 

supérieur à l'avertissement 

o la mesure de responsabilisation. Elle consiste à participer hors des heures d’enseignement, à des activités de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000039016607&dateTexte=&categorieLien=id


solidarité, culturelles, de formations de une à vingt heures dans l’établissement ou auprès de l’un de ses partenaires 

extérieurs. Elle peut être proposée comme mesure alternative soit de l’exclusion temporaire de la classe, soit de l’exclusion 

temporaire de l’établissement ou l’un de ses services annexes. L’accord de l’élève est obligatoire. 

o l’exclusion temporaire de la classe. Pendant l’accomplissement de la sanction l’élève est accueilli dans 

l’établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours. 

o l’exclusion temporaire de l’établissement ou de l’un de ses services annexes. La durée de cette exclusion ne peut 

excéder huit jours. 

o l’exclusion définitive de l’établissement ou de l’une de ses annexes (prononcée par le conseil de discipline). 

Le conseil de discipline détient une compétence exclusive lorsqu’un personnel de l’établissement a été victime d’atteinte 

physique. 

  

C- LES  DISPOSITIFS  ALTERNATIFS ET D’ACCOMPAGNEMENT 

       La commission éducative 

Cette commission, qui est présidée par le chef d'établissement ou son représentant, comprend au moins un professeur, un 
personnel de santé, un conseil principal d’éducation, l’assistante sociale, un Psy En et au moins un parent d'élève. Une 
convocation sera transmise aux membres de la commission. Les parents de l’élève et l’élève concerné seront également 
convoqués. Elle associe, en tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter des éléments permettant de mieux 
appréhender la situation de l'élève concerné.  

Elle a pour mission d'examiner la situation d'un élève dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans 
l'établissement et de favoriser la recherche d'une réponse éducative personnalisée. Elle est également consultée en cas 
d'incidents impliquant plusieurs élèves.  

La commission éducative assure le suivi de l'application des mesures de prévention et d'accompagnement, des mesures de 
responsabilisation ainsi que des mesures alternatives aux sanctions.  

    

  Suite à une exclusion temporaire 

Dans le cas d'une exclusion temporaire, la continuité pédagogique s’impose. Les professeurs transmettent à l'élève  les 

travaux scolaires qu’il doit réaliser : soit dans l'établissement, sous surveillance, soit chez lui. Ces mesures placent ainsi l'élève 

en position de responsabilité et lui permettent de poursuivre sa scolarité normalement à son retour. Le chef d'établissement 

ou le conseil de discipline peut se prononcer sur la nécessité de mettre en place des mesures d'accompagnement lors du 

retour de l'élève exclu. 

        Le dispositif SAS 

Il prend en charge pendant une demi-journée l’élève  et l’interroge sur le sens de sa scolarité suite à des problèmes de 

comportement, d’absentéisme. L’élève est vu en entretien avec un ou plusieurs membres du dispositif ainsi que par l’équipe 

mobile de sécurité. Il peut être décidé de mesures d’accompagnements supplémentaires.  

        Le CESCE 

Le comité d’éducation à la santé et, à la citoyenneté et à l’environnement peut mettre en place des mesures alternatives et 

d’accompagnement notamment suite à des faits liés à des discriminations ou à du harcèlement.  

 

 IV - INFORMATIONS PRATIQUES 



DEMI-PENSION ET INTERNAT 

Un règlement de vie à l'internat est distribué aux internes à la rentrée. Il précise les règles de vie en collectivité, d'hygiène et 

de sécurité à respecter dans le cadre de l'internat. 

Si l'enseignement est un droit pour l'élève, la demi-pension et l'internat sont des services annexes rendus à l'élève et à sa 

famille qui nécessitent l'adhésion volontaire à un règlement collectif. 

 

A-ORGANISATION DU SERVICE  ANNEXE D’HEBERGEMENT 

Prestations 

Le Service Annexe d’Hébergement fonctionne tous les jours d’ouverture de l’établissement du lundi (repas de midi) au 

vendredi (repas de midi) pour la restauration et du lundi matin à 7h30 au vendredi soir 18h pour l’hébergement. La période 

d’ouverture de l’établissement s’étend du jour de la rentrée des élèves du lycée jusqu’au dernier jour de l’année 

scolaire.             

Modalités d’accès au service 

L’accès au self service se fait par carte magnétique, nominative, délivrée par les services financiers. Elle est remise 

gratuitement aux élèves internes et demi-pensionnaires à la rentrée scolaire pour la totalité de la scolarité dans 

l’établissement. En cas de perte ou de détérioration, une nouvelle carte est remise à l’élève moyennant le remboursement de 

la carte perdue ou détériorée (valeur du prix d’achat toutes taxes comprises). 

B- MODALITES DE PAIEMENT 

Les prix d’internat et de demi-pension, fixés par la collectivité, sont payables d’avance, en début de période. Les modalités et 

les échéanciers sont consultables auprès du service financier. 

C- AIDE AUX FAMILLES 

Une aide individualisée peut être accordée par le chef d’établissement après avis de la commission d’attribution de fonds 

sociaux. 

Les bourses nationales contribuent à la modulation du paiement. 

D- REMISE D’ORDRE 

Une remise d’ordre consiste en un remboursement partiel du montant des frais d’internat de demi-pension, à la famille. Elle 

est calculée en fonction du nombre de jours d’absence et conformément au règlement du Conseil Régional. Les conditions 

sont consultables au service financier. 

 

E- CHANGEMENT DE REGIME 

Le chef d’établissement peut accorder un changement de situation sur demande écrite de la famille ou de l’élève majeur. Il 

intervient uniquement en fin de trimestre et à titre exceptionnel en cours de trimestre. 

 

  



_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

ANNEXE 1 : SANTE SCOLAIRE 

Les missions du service infirmier sont d’assurer le suivi individualisé des élèves, d’assurer la promotion de la santé et 

l’éducation à la santé. 

Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles et examens de santé auxquels ils sont convoqués. 

1. Accompagnement des élèves à besoins particuliers 

Le service infirmerie accompagne les élèves bénéficiant d’un Plan Personnalisé de Scolarisation ou d’un Plan 

d’Accompagnement Individualisé et tout élève ayant besoin d’un accompagnement spécifique. 

 

2. Elève malade ou blessé 

L’élève malade ou blessé est accompagné dans le hall d’attente de l’infirmerie. L’accompagnant regagne le cours 

immédiatement. 

 Après la prise en charge, l’élève se rend à la vie scolaire muni d’un justificatif de l’infirmerie et regagne le cours. 

En cas de nécessité, le lycée fait appel à la famille  et/ou aux services d’urgence (SAMU, pompiers…). L’élève peut être confié à 

sa famille après signature d’une décharge. Après avoir été prévenue,  la famille doit, dans tous les cas, rejoindre son enfant 

dans le lieu où il aura été accueilli. En cas d’absence du personnel infirmier, le protocole d’urgence est suivi. 

 

3. Cas de traitement médical 

En cas de traitement médical, l’élève doit apporter au Lycée l’ordonnance, et une lettre écrite des responsables légaux 

autorisant le personnel adulte de l’établissement à accompagner l’élève lorsqu’il prend son traitement. 

Tout médicament doit être déposé à l’infirmerie sauf cas particulier sur avis médical. 

 

4. Contraception d’urgence 

L’infirmier/ère scolaire est autorisé/e à délivrer  sans ordonnance et gratuitement  la contraception d’urgence à un élève 

mineur ou majeur et à l’orienter vers les structures existantes (planning familial…). A la demande de l’élève, l’infirmier/ère 

peut entrer en contact avec les responsables légaux. 

Des tests de grossesse, ainsi que des préservatifs,  sont disponibles à l’infirmerie. Un distributeur de préservatifs est accessible 

à l’extérieur de l’infirmerie. 

 

  



_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

ANNEXE 2 : DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

1 Tenue et hygiène  

Le port d’une tenue adaptée est obligatoire en EPS (chaussures, short ou jogging, tee-shirt ou sweat-shirt). L’oubli de tenue ne 

dispense pas l’élève d’EPS : il pratiquera une activité adaptée et si possible, une tenue adéquate pourra être prêtée. 

Des douches sont à disposition des élèves. Elle est recommandée et un temps est laissé à cette fin. 

 

2 Accessoires 

Les accessoires (téléphone portable, bijoux…) sont à laisser dans les vestiaires fermés à clé pendant toute la durée du cours. 

 

3 Assiduité et dispenses 

L’élève doit assister aux cours quelle que soit la durée de la dispense mentionnée sur le certificat médical, même s’il ne peut 

pas pratiquer. L’enseignement sera adapté aux possibilités individuelles de l’élève concerné (organisation, observation, 

arbitrage…). Seul l’enseignant d’EPS, en concertation avec l’infirmerie, peut dispenser un élève d’assister aux cours d’EPS, au 

vu des différentes informations qu’il a en sa possession. 

a) Demande ponctuelle de dispense  

Pour toute demande de dispense, l'élève doit se présenter en cours. Le professeur choisit de le garder ou de l’envoyer à 
l'infirmerie du lycée.  

b) L’inaptitude 

Les élèves qui invoquent une inaptitude physique doivent en justifier la raison en fournissant un certificat médical daté qu’ils 

devront remettre à l’enseignant puis à l’infirmerie. 

c) Elèves redoublant leur terminale 

Les élèves de terminale redoublant et conservant leurs notes pour le baccalauréat ont l’obligation d’assister et de participer 

aux cours d’EPS. 

 

4 Association sportive 

Tous les élèves peuvent adhérer à l’association sportive du lycée et pratiquer les activités proposées par celle-ci (musculation, 

badminton, sports collectifs, de plein air …). 

 

 

 

 

 

  



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

ANNEXE 3 : CHARTE DE LA LAICITE 

La République est laïque 

1. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi, sur l'ensemble 
de son territoire, de tous les citoyens. Elle respecte toutes les croyances. 

2. La République laïque organise la séparation des religions et de l'État. L'État est neutre à l'égard des convictions religieuses 
ou spirituelles. Il n'y a pas de religion d'État. 

3. La laïcité garantit la liberté de conscience à tous. Chacun est libre de croire ou de ne pas croire. Elle permet la libre 
expression de ses convictions, dans le respect de celles d'autrui et dans les limites de l'ordre public. 

4. La laïcité permet l'exercice de la citoyenneté, en conciliant la liberté de chacun avec l'égalité et la fraternité de tous dans 
le souci de l'intérêt général. 

5. La République assure dans les établissements scolaires le respect de chacun de ces principes.  

 L'École est laïque 

6. La laïcité de l'École offre aux élèves les conditions pour forger leur personnalité, exercer leur libre arbitre et faire 
l'apprentissage de la citoyenneté. Elle les protège de tout prosélytisme et de toute pression qui les empêcheraient de faire 
leurs propres choix.  

7. La laïcité assure aux élèves l'accès à une culture commune et partagée. 

8. La laïcité permet l'exercice de la liberté d'expression des élèves dans la limite du bon fonctionnement de l'École comme du 
respect des valeurs républicaines et du pluralisme des convictions. 

9. La laïcité implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, garantit l'égalité entre les filles et les 
garçons et repose sur une culture du respect et de la compréhension de l'autre. 

10. Il appartient à tous les personnels de transmettre aux élèves le sens et la valeur de la laïcité, ainsi que des autres 
principes fondamentaux de la République. Ils veillent à leur application dans le cadre scolaire. Il leur revient de porter la 
présente charte à la connaissance des parents d'élèves. 

11. Les personnels ont un devoir de stricte neutralité : ils ne doivent pas manifester leurs convictions politiques ou 
religieuses dans l'exercice de leurs fonctions. 

12. Les enseignements sont laïques. Afin de garantir aux élèves l'ouverture la plus objective possible à la diversité des visions 
du monde ainsi qu'à l'étendue et à la précision des savoirs, aucun sujet n'est a priori exclu du questionnement scientifique et 
pédagogique. Aucun élève ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique pour contester à un enseignant le droit de 
traiter une question au programme. 

13. Nul ne peut se prévaloir de son appartenance religieuse pour refuser de se conformer aux règles applicables dans l'École 
de la République. 

14. Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie des différents espaces, précisées dans le règlement intérieur, 
sont respectueuses de la laïcité. Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit. 

15. Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves contribuent à faire vivre la laïcité au sein de leur établissement. 

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

ANNEXE 4 : REGLES D’UTILISATION DE L’INTERNET, DES RESEAUX ET DES SERVICES MULTIMEDIAS AU SEIN DU 

LYCEE. 



 

1. RESPECT DE LA LEGISLATION 

La quantité et la facilité de circulation des informations et des contenus sur internet ne doivent pas faire oublier la nécessité 

de respecter la législation. L’internet, les réseaux et les services de communication numérique ne sont pas des zones de non-

droit. 

Le rappel non exhaustif des règles de droit principalement concernées par l’utilisation d’internet et du Service de messagerie 

proposé vise le double objectif de sensibiliser l’Utilisateur à leur existence et à leur respect et de renforcer ainsi la prévention 

d’actes illicites. 

Outre l’atteinte aux valeurs fondamentales de l’Éducation nationale, dont en particulier les principes de neutralité religieuse, 

politique et commerciale, sont également (mais pas exclusivement) interdits et le cas échéant sanctionnés par voie pénale : 

 L’atteinte à la vie privée d'autrui. 

 La diffamation et l'injure. 

 La provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser la corruption d'un 

mineur, l'exploitation à caractère pornographique de l'image d'un mineur, la diffusion de messages à caractère violent ou 

pornographique susceptibles d'être perçus par un mineur, 

 L’incitation à la consommation de substances interdites. 

  La provocation aux crimes et délits, la provocation au suicide, la provocation à la discrimination, à la haine 

notamment raciale, ou à la violence. 

 L'apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre l'humanité; la négation de 

crimes contre l'humanité. 

 La contrefaçon de marque. 

 La reproduction, représentation ou diffusion d'une œuvre de l'esprit (par exemple: extrait musical, photographie, 

extrait littéraire, …) ou d’une prestation de droits voisins (par exemple : interprétation d’une œuvre musicale par un artiste, 

phonogramme, vidéogramme, programme d’une entreprise de communication audiovisuelle) en violation des droits de 

l'auteur, du titulaire de droits voisins et/ou du titulaire des droits de propriété intellectuelle. 

 Les copies de logiciels commerciaux pour quelque usage que ce soit, hormis une copie de sauvegarde dans les 

conditions prévues par le code de la propriété intellectuelle. 

 

2. Définition et droits de l’Utilisateur 

a) Définition de l’Utilisateur 

Tout personnel ou élève inscrit dans le lycée est considéré comme utilisateur. 

L’Utilisateur bénéficie d’un accès aux services proposés par l’Etablissement, avec éventuellement des restrictions (tout ou 

partie des services peuvent être protégés par des codes d’accès) selon les modalités précisées dans les articles 2-1-2. 
 

b) Compte d’accès personnel 

Cet accès peut être soumis à une identification préalable de l’Utilisateur, qui dispose alors d’un “ Compte d’accès personnel 

” aux ressources et services multimédias proposés. 

Le Compte d’accès d’un Utilisateur est constitué d’un identifiant et d’un mot de passe strictement personnels et confidentiels. 

Leur usage ne peut en aucun cas être cédé à un tiers à quelque titre que ce soit. L’Utilisateur est responsable de leur 

conservation et s’engage à ne pas les divulguer et à ne pas s’approprier ceux d'un autre utilisateur. 

Lorsque l’ouverture du Compte d'accès implique techniquement que des logiciels spécifiques soient mis à la disposition de 

l'Utilisateur, l’Etablissement et l’Utilisateur s'engagent à respecter les conditions des licences d'utilisation correspondantes. 

 



c) Droits de l’Utilisateur 

Le droit d’accès, ci-dessus, est personnel, incessible et temporaire. Il fait l’objet d’un renouvellement annuel tacite. Il disparaît 

dès que son titulaire ne répond plus aux critères d’attribution tels que précisés au 2-1. 

L'Utilisateur peut demander à l’Etablissement la communication des informations nominatives le concernant et les faire 

rectifier conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

3. Engagements de l’Etablissement 

L’Etablissement fait bénéficier l’Utilisateur d’un accès aux ressources et services multimédias qu’il propose à toute personne 

remplissant les conditions ci-dessus définies à l’article 2. 

 

a) Respect de la loi 

L’Etablissement s’oblige à respecter toutes les règles protectrices des intérêts des tiers et de l'ordre public et notamment à 

informer promptement les autorités publiques des activités illicites qu’il pourrait constater à l’occasion de l’utilisation de ses 

services. 

L’Etablissement s’oblige à prévenir ou à faire cesser toute violation des droits d’un tiers en retirant les informations litigieuses 

accessibles par ses services ou en en rendant l'accès impossible, dès lors qu’il en reçoit l’ordre par une autorité publique 

(Article 43-8 de la loi de 1986, modifié par la loi du 1er août 2000) 

L’Etablissement s’oblige à donner un accès facile, direct et permanent, pour les destinataires de ses services et pour les 

autorités publiques, aux informations les identifiant : nom, adresse géographique, adresse de courrier électronique ; et le cas 

échéant, le nom du directeur de la publication, tenu de s’assurer que les services de l’Etablissement n’incluent aucun contenu 

répréhensible, notamment au regard de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et le nom du responsable de la 

rédaction du site, chargé du droit de réponse au sens de l'article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 

communication audiovisuelle. C’est le représentant légal de l’Etablissement qui est le directeur de la publication, au titre des 

services de communication fourni au public. 

L’Etablissement s’engage à informer l’Utilisateur de l'existence de moyens techniques permettant de restreindre l'accès à 

certains services ou de les sélectionner, et à leur proposer au moins un de ces moyens. 

L’Etablissement s’engage à détenir et conserver les données permettant l'identification de toute personne ayant contribué à 

la communication au public d'un contenu dans le cadre des services proposés, conformément aux dispositions de l’Article 43-

9 de la loi du 30 sept. 1986 sur la communication audiovisuelle. Ces informations conservées pendant le temps limité de cette 

communication sont strictement destinées aux éventuels besoins des autorités judiciaires. 

b) Disponibilité du service 

L’Etablissement s'efforce dans la mesure du possible de maintenir accessible le service qu'il propose de manière permanente, 

mais n'est tenu à aucune obligation d'y parvenir. L’Etablissement peut donc interrompre l'accès, notamment pour des raisons 

de maintenance et de mise à niveau, ou pour toutes autres raisons, notamment techniques, sans que celui-ci puisse être tenu 

pour responsable des conséquences de ces interruptions aussi bien pour l'Utilisateur que pour tous tiers. L’Etablissement 

essaiera, dans la mesure du possible de tenir les Utilisateurs informés de la survenance de ces interruptions. 

 

c)  Messagerie électronique 

Dans le cadre des Services Intranet/Internet d’Etablissements scolaires et d’Ecoles (S2i2e), l’Etablissement met à la disposition 

de l’Utilisateur un service de messagerie électronique. 

L’Etablissement ne garantit pas que le service de messagerie sera exempt de toute interruption, retard, incident de sécurité 

ou erreur. 



L’Etablissement ne garantit pas les résultats pouvant être obtenus à l'aide de ce service, ni la précision ou la fiabilité des 

informations acquises par son intermédiaire. 

L’Etablissement n’exerce aucune surveillance ni aucun contrôle éditorial sur les messages envoyés et reçus dans le cadre de la 

messagerie électronique. L’Utilisateur le reconnaît et l'accepte. L’Etablissement ne pourra, de ce fait, être tenu pour 

responsable des messages échangés. 

 

d)  Protection des élèves et notamment des mineurs 

L’Etablissement et les équipes pédagogiques se doivent de protéger les élèves en les préparant, en les conseillant, en les 
assistants dans leur utilisation de l’internet et des réseaux numériques. L’internet donne accès à un ensemble non validé 
d'informations de valeur et de niveaux très divers. 
L’ensemble des activités liées aux technologies de l’information et de la communication effectué dans l’enceinte de 

l’Etablissement mettant en œuvre les services proposés doivent en tant que possible être précédées d’explications ou 

d’instructions très précises données aux élèves.  

e) Protection des données à caractère personnel de l’Utilisateur 

En application des dispositions de la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 et de la directive européenne 

95/46/CE relative à la protection des données personnelles et à la libre circulation de ces données du 24 octobre 1995, 

l’Etablissement s’engage à respecter les règles légales de protection de ce type de données. Il garantit notamment à 

l’Utilisateur : 

 De n’utiliser les données à caractère personnel le concernant que pour les strictes finalités pour lesquelles elles sont 

collectées (ouverture du Compte d’accès, contrôles techniques définis à l’article 4-7…). 

 De lui communiquer les finalités et la destination des informations enregistrées et leur durée de conservation, 

laquelle ne peut en tout état de cause excéder ce qui est nécessaire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles sont 

collectées ou traitées. 

 De lui garantir un droit d'accès et de rectification aux données le concernant. 

 

 

 

 

f)  Contrôles techniques 

Des contrôles techniques peuvent être effectués : 

o soit dans un souci de protection des élèves et notamment des mineurs ; 

L’Etablissement se réserve la possibilité de procéder à un contrôle des sites visités par les élèves afin d’éviter l’accès par ces 

derniers à des sites illicites ou requérant l’âge de la majorité, notamment par lecture des journaux d’activité du service d’accès 

au réseau. 

o soit dans un souci de sécurité du réseau et/ou des ressources informatiques ; 

Pour des nécessités de maintenance et de gestion technique, l’utilisation des Services et notamment des ressources 

matérielles et logicielles ainsi que les échanges via le réseau peuvent être analysés et contrôlés dans le respect de la 

législation applicable et notamment dans le respect des règles relatives à la protection de la vie privée et au respect des 

communications privées. L’Etablissement se réserve, dans ce cadre, le droit de recueillir et de conserver les informations 

nécessaires à la bonne marche du système. 

o soit dans un souci de vérification que l’utilisation des Services reste conforme au respect de la législation. 
 



4.  Engagements de l’Utilisateur 

a) Respect de la législation : 

L’Utilisateur s’engage à respecter la législation en vigueur, évoquée à titre non exhaustif à l’article 1, et notamment : 

b)  L’Utilisateur s’engage à utiliser les Services : 

 Dans le respect des lois relatives à la propriété littéraire et artistique. 

 Dans le respect des lois relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 Dans le respect des règles relatives à la protection de la vie privée et notamment du droit à l’image d’autrui. 

 En s'assurant de ne pas envoyer de messages à caractère raciste, pornographique, pédophile, injurieux, 

diffamatoire… et, de manière générale, à ne pas diffuser d’informations présentant le caractère d’un délit. 

 

c)  

Lorsque l’Utilisateur est amené à constituer des fichiers comportant des données à caractère personnel telles que définies par 

la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et par la directive européenne 95/46/CE relative à 

la protection des données personnelles et à la libre circulation de ces données du 24 octobre 1995, il veillera en particulier : 

 à respecter les procédures préalables auprès de la CNIL (www.cnil.fr) ; 

 à procéder à l'information préalable des personnes concernées quant à la finalité et les destinataires du traitement 

de ces informations; 

 à n'effectuer auprès de mineurs, aucune collecte d'informations concernant l'entourage familial, le mode de vie des 

parents, leur statut socio-professionnel; 

 à procéder à l'information préalable des personnes concernées quant au risque inhérent à Internet que ces données 

soient utilisées dans des pays n'assurant pas un niveau de protection suffisant des données à caractère personnel. 

d)  

Lorsque l’Utilisateur est amené à créer où à utiliser des documents protégés par le droit d’auteur ou des droits voisins du 

droit d’auteur dans le cadre des services de publication proposés par l’Etablissement, il est rappelé ici, la nécessité pour 

l’Utilisateur de faire figurer, pour chacun des documents concernés, une information sur leur propriété intellectuelle (nom(s) 

et qualité(s) du (ou des) auteur(s), sources et date de création), des précisions quant au caractère de chaque document 

(original ou adapté, nature des adaptations), ainsi qu’une indication précise sur les modes d'utilisation autorisés.  

e) Sécurité du système, du réseau : 

L’Utilisateur est responsable de l’usage qu’il fait des Services. Il est notamment responsable, à son niveau, de l’utilisation du 

système informatique, du réseau, et des ressources informatiques locales et s’engage à ne pas apporter volontairement de 

perturbations à son/leur fonctionnement. 

f) Engagement : 
 

L’Utilisateur s’engage à ne pas effectuer, de manière volontaire, des opérations pouvant nuire au fonctionnement du 

réseau de même qu’à l’intégrité des ressources informatiques. 

Il s’engage notamment à : 

 ne pas interrompre le fonctionnement normal du réseau ou d’un des systèmes connectés; 

 ne pas développer, installer ou copier des programmes destinés à contourner la sécurité, saturer les ressources ; 

 ne pas introduire de programmes nuisibles (virus; cheval de Troie, ver …) ; 

 être vigilant sur l’installation de logiciels susceptibles de modifier la configuration des machines. 

g)  Tentative de violation ou anomalie relative à une utilisation de ses codes d’accès personnels : 

L’Utilisateur s’engage à informer immédiatement l’Etablissement de toute perte, de toute tentative de violation ou anomalie 



relative à une utilisation de ses codes d’accès personnels. 

 

h)  Utilisation rationnelle et loyale des Services :  

L’Utilisateur s’engage à effectuer une utilisation rationnelle et loyale des Services et notamment du réseau, de la messagerie, 

des ressources informatiques…, afin d’en éviter la saturation ou leur détournement à des fins personnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

ANNEXE 5 : PROTOCOLE  SANITAIRE  

   

   APPLICATION DU PROTOCOLE SANITAIRE 

(Précisions pour le Lycée Blaise Pascal dans le respect du protocole du 

ministère de l’Education nationale) 

Applicable à partir du lundi 8 novembre 2021 

THEMATIQUES Dispositions pratiques 

Principes de base  Le protocole 
sanitaire édité par le Ministère de l’Education Nationale est la seule et unique référence. Il doit être 
connu de tous. Il s’impose à tous. 
 Chacun doit 
prendre connaissance du plan de continuité pédagogique en cas de dégradation de la situation 
sanitaire. 
 L’enseignement 
en présence est privilégié pour tous les élèves et sur l’ensemble du temps scolaire, niveau 1/niveau 
vert. 
 Priorité à la 
limitation des regroupements importants et maintien des gestes barrières 
 Ouverture du  
self avec passage par classe et placement libre. 
 L’aération 
fréquente des locaux est une des principales mesures collectives de réduction du risque de 
transmission. 
 L’accès au 
lycée n’est pas soumis au passe sanitaire pour les élèves, personnels (sauf personnels de santé 
et psychologue) et parents. 

Présence des personnels  La situation des personnes vulnérables est évaluée en fonction des directives nationales qui 
peuvent conduire à la mise en place de mesures spécifiques allant de la protection renforcée à la 
mise en activité partielle.  
 Les emplois du temps peuvent  être aménagés pour mieux gérer le nombre de personnes 
sur site. 
 Une attention particulière auprès des personnels anxieux sera apportée (infirmières) 
 



Présence des stagiaires et 
pratique de l’EPS 

 Accueil des stagiaires en formation continue. Ils doivent appliquer le protocole sanitaire 
 Pas de restriction à l’exercice des activités physiques et sportives 

Accueil des personnels  Dotation de masques par les infirmières (les personnels se présentent volontairement à 
l’infirmerie) 
 Masques chirurgicaux pour les personnes vulnérables ou vivants avec une personne 
vulnérable 
 Masques fournis  pour les personnels Education Nationale (deux masques par jour de 
présence), pour les agents de la collectivité (fournis par la Région et distribués par L. Chichery), pour 
le Greta par le Greta. 
 Les adultes s’engagent à ne pas venir au lycée en cas de fièvre (38° ou plus) 
 

Accueil élèves  Portail : présence d’adultes (contrôle du protocole) : 4 distributeurs de gel sont disponibles. 
Le lavage des mains avec du gel ou du savon est préconisé à l’arrivée dans l’établissement, lors des 
changements de bâtiment, lors des activités dans les ateliers. 
 Le port du masque est obligatoire dans les espaces clos.  
 La distanciation physique doit être de 1 mètre lorsqu’elle est matériellement possible. 
 Chaque élève vient avec son masque (1 masque par demi-journée) (14 masques pour les 
internes par semaine)-Possibilité de dotation de  masques dans certaines situations (sous la 
responsabilité des infirmières-interlocutrices COVID-19 et assistante sociale) 
 Le professeur principal donne une information complète et régulière sur le protocole dont 
les gestes barrière, l’hygiène des mains/distanciation physique et port du masque et l’obligation du 
passe sanitaire pour certaines activités extérieures. Les infirmières pourront être sollicitées. Cette 
information est faite très régulièrement en classe. 
 Une attention particulière sera apportée auprès des apprenants anxieux (infirmières) 
 les parents s’engagent à ne pas mettre leurs enfants au lycée en cas de fièvre (38° ou 
plus) et à venir les chercher le plus rapidement possible en cas de suspicion Covid. 

Salles de classes et 
ateliers 

 Une distanciation de 1 mètre est souhaitée (élèves toujours à la même place) dans la 
mesure du possible. 
 Les enseignants veillent à l’aération de leurs salles lors de chaque cours (ouverture des 
fenêtres-avant et après le cours) 
 Utilisation salle informatique, ateliers, salles activités sportives et pour toutes salles à la 
demande des enseignants : des distributeurs de gel et lingettes microfibres pourront être proposés, il 
faut privilégier les points d’eau/savon. 
 CDI : les places sont organisées pour assurer une distanciation de 1 mètre, 
 Les vestiaires : masques obligatoires et vigilance sur les gestes barrières. 
 Au labo de sciences : pas de prêt de blouses-(mise en place de sac individuel pour 
stockage). Voie pro prêt de blouse avec protocole 
 Salles d’activités physiques (gymnase, salle de musculation, salle de danse) : salles 
ouvertes à l’utilisation. Nettoyage fréquent des matériels (vestiaires gymnase ouverts) 
 

Matériels à disposition  Des masques transparents sont disponibles pour les enseignants de langues et lettres. 
 Distributeurs de Gel répartis sur l’ensemble du lycée 
 Les virucides ne sont pas accessibles aux usagers et personnels non formés et non 
équipés en EPI 
 Les sèche-mains sont en service. 
 Des bidons de gel sont disponibles pour les personnels pour remplir leur flacon individuel 
 Des autotests sont également à la disposition des personnels à l’infirmerie (hors 
symptôme). 

Nettoyage des locaux  et la 
Maintenance 

 Le nettoyage est réalisé comme indiqué dans le protocole.  

 Une attention particulière est portée sur les points contacts  
 

Communication  Un affichage (affiches ministère de l’Education Nationale) est réalisé dans l’établissement. 
 Une information régulière des parents sera effectuée avec Pronote 
 La liste anonyme des personnes positives est diffusée très régulièrement et au moins une 
fois par semaine, si évolution aux personnels. 
 Formation possible des élèves par le professeur principal et infirmières. (vidéo, support 
papier et diaporama) 
 Pour les cas confirmés, la communication est organisée par la cellule départementale 
COVD19 en lien avec l’ARS  
 Interlocutrices COVID19 pour le lycée : les infirmières (pour toutes questions, distribution de 
masques…) 

Accueil des visiteurs  Les visites extérieures sont contrôlées : le niveau urgence attentat du plan vigipirate est un 
élément supplémentaire à prendre en compte 
 Ouverture du lycée aux horaires habituels 
 Les entretiens téléphoniques avec les parents sont à privilégier.  

Locaux, circulation interne  Tous les bâtiments sont ouverts  
 Pas de plan de circulation 

Réunions  Les réunions sont possibles en veillant à la distanciation physique et l’aération des locaux, 
la visio peut être privilégiée 
 Des Commissions Hygiène et Sécurité sont réunies régulièrement pour informer et évaluer 
le protocole 



Formation  Chaque personnel peut bénéficier d’une formation, animée par les infirmières.  
 Une formation par les infirmières est réalisée pour les internes 

Restauration  A l’entrée : Les élèves entrent par classe, matérialisation de la distanciation physique au sol 
+ barrières et limitation de la file d’attente  

 Salles de convivialité accessibles avec affichage de sensibilisation aux gestes barrières et à 
la limitation du brassage. 

 Aération systématique pendant le temps de déjeuner (ouverture de portes) 
 

Internat  Les élèves doivent être placés avec une distanciation physique d’au moins un mètre entre 
les lits dans la mesure du possible  

 Le masque est obligatoire dans les communs (couloir, douche, toilettes) 

 Liste des occupants affichée sur la porte 

 Le port du masque est obligatoire dans la chambre lors de la présence d’occupants 
extérieurs à la chambre 

Gestion de cas  En cas de symptôme : le protocole est mis en place notamment  
 
o Equipe de Direction et infirmières informées 
o Un tableau  de suivi est complété pour traçabilité par les infirmières ou la direction 
o Retour au domicile ou éventuellement isolement immédiat à l’infirmerie  (chambre N°3)   
o Information des familles concernées 
 

Stage, PFMP, apprentissage  Le protocole de l’entreprise accueillante est appliqué 

Cas contact, contact tracing  Pour l'élève contact à risque ne justifiant pas d'un schéma vaccinal complet (pas vacciné ou 
de façon incomplète) l'élève devra s'isoler et se soumettre à un test de dépistage immédiat puis à 
l'issue d'une période de 7 jours d'isolement après la date du dernier contact d'avec le cas confirmé. 

 Pour l’élève contact à risque justifiant d'un schéma vaccinal complet, il n'y a pas pour l'élève 
contact de quarantaine mais l'élève devra se soumettre à un test de dépistage immédiat puis à l'issue 
de la période de 7 jours après la date du dernier contact d'avec le cas confirmé.  

 Pour l'élève contact à risque mais ayant contracté la Covid depuis moins de 2 mois, il n'y a 
ni quarantaine, ni test de dépistage à faire. 
 
Pour faciliter l'organisation du service santé dans le cas d'une déclaration de cas positif dans une 
classe, il est possible aux élèves de présenter par anticipation son passe sanitaire (QR code) au 
bureau infirmier ou sur les permanences dédiées, ou aux familles de rédiger une déclaration sur 
l'honneur à remettre aux infirmières. 

Documents complémentaires  Des ressources sont disponibles au service santé (infirmerie)  

 Vidéo, diaporama, affiches, etc. 
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ANNEXE 6 : EVALUATION AU LYCEE BLAISE PASCAL 

   

Evaluation au lycée Blaise Pascal 

 

Modification présentée au CA du 27 septembre 2022 

Ce document a pour fonction de partager les principes retenus pour l’évaluation au lycée Blaise Pascal. 

L’évaluation doit contribuer sereinement au parcours de chaque lycéen et à sa préparation à l’enseignement 

supérieur.  

L’utilisation des notes s’inscrit dans la pratique réglementaire des bulletins scolaires, du livret scolaire, et se 
retrouve dans la notation des épreuves du baccalauréat. Elles sont également utilisées pour l’orientation dans 
l’enseignement supérieur via Parcoursup. Pour les élèves de seconde, les notes sont prises en compte pour 
émettre un avis sur les projets d’orientation. 

Dans ce contexte, le professeur adopte les modes d’évaluation qu’il juge les plus pertinents pour la formation et la 
progression de ses élèves. Pour certains exercices intermédiaires, il peut juger pertinent de ne pas recourir aux 
notes ou de leur donner un autre statut (note provisoire, note plancher, note réversible, note co-élaborée entre le 
professeur et l’élève, etc.). Dans ce dernier cas, la note n’a pas le même statut qu’une note s’inscrivant dans la 
pratique réglementaire.  

L’évaluation en classe est prise en compte pour : 

Le baccalauréat   Parcoursup   Le livret scolaire L’orientation 

Le baccalauréat général et technologique est évalué selon deux modalités : 

 dans le cadre du contrôle continu (40% de la note finale) : par la prise en compte de l'évaluation des 
résultats de l'élève en classe durant le cycle terminal (première et terminale); 

 dans le cadre des épreuves terminales (60% de la note finale) et, le cas échéant, les oraux de rattrapage. 

Le contrôle continu 

Les 40% de la note du baccalauréat évaluent les enseignements obligatoires ne faisant pas l’objet d’épreuves 
terminales. Ils sont calculés à partir de la moyenne des résultats obtenus en classe pendant les deux années du 
cycle terminal (Première et terminale). Les disciplines concernées sont : 
 

 l’enseignement de spécialité suivi uniquement en classe de première ; 
 en histoire-géographie, en enseignement scientifique dans la voie générale, en mathématiques dans la 

voie technologique, en langue vivante A et en langue vivante B ; 
 en éducation physique et sportive, la note est la moyenne des notes obtenues par l’élève aux évaluations 

certificatives prévues dans le cadre du contrôle en cours de formation (CCF) ; 
 en enseignement moral et civique. 

Les moyennes annuelles retenues dans chacune de ces disciplines sont transmises à une commission 
d’harmonisation académique. 



Epreuves terminales 

Elles comprennent : 

 les épreuves écrite et orale de français passées en fin de première. Les notes attribuées à ces épreuves 
sont provisoires jusqu'à la délibération du jury qui se réunit l'année suivante dans le cadre de la session de 
l'examen. 

 les épreuves finales passées en fin de terminale, les épreuves de spécialité,  l'épreuve de philosophie,  
l'épreuve orale. 

Contrôle continu + épreuves terminales,  

Si le candidat a obtenu une note moyenne inférieure à 8/20, il est ajourné ; s'il a obtenu une note moyenne de 
10/20 ou plus, il est déclaré définitivement admis ; s'il a obtenu une note moyenne au moins égale à 8/20 et 
inférieure à 10/20, il est autorisé à présenter les épreuves orales de rattrapage. 

Parcoursup est une plateforme utilisée pour faire des vœux pour l’entrée dans l’enseignement supérieur. 

Ce sont les moyennes par discipline des classes de première et les deux premiers trimestres de terminales et les 

appréciations qui seront déterminantes pour accéder à certaines formations sélectives (BTS, IUT, Classes 

préparatoires, écoles d’ingénieur, etc.) 

 

Le livret scolaire 

L’évaluation des élèves est fondée sur la mesure de l’acquisition des connaissances, des compétences, et des 

capacités, liées aux objectifs de formation des programmes et reprises de façon synthétique dans le Livret scolaire 

du lycée (LSL) pour le cycle terminal. Le livret scolaire est utilisé par le jury lors de l’examen du baccalauréat.  

 

D’autres évaluations existent : 

L’évaluation de seconde a pour objet de connaître le niveau de maîtrise des connaissances, des compétences et 

des capacités des élèves en début d’année scolaire. 

Les certifications par exemple en langues vivantes certifient un niveau de langue dans le référentiel européen ou 

la certification numérique (PIX) atteste des compétences numériques. 

 

Evaluation de quoi parle-t-on ? 

 

Le professeur décide des évaluations. Elles peuvent inclure des évaluations écrites et/ou orales, avec des 

questions ouvertes ou à choix multiples, sous format papier ou numérique, des évaluations pratiques ou 

expérimentales, des travaux individuels ou collectifs, des travaux proposés en classe ou hors la classe, des devoirs 

surveillés (devoirs sur table) en temps et conditions contraints, des devoirs en temps libre, en présence ou à 

distance. Le recours à des interrogations régulières de courte durée, dont les QCM, permet d’accompagner des 

apprentissages réguliers. 

 

De nombreuses productions peuvent être évaluées et prises en compte dans les appréciations et dans les 

évaluations chiffrées : des projets divers, des exposés, des travaux de recherche, des écrits réflexifs individuels à la 

suite d’une activité collective, des activités pratiques, des activités expérimentales, des productions collectives, 

des participations à un débat, etc.  

L’oral est une compétence essentielle. L’oral sera travaillé tout au long de l’année dans toutes les disciplines. 

Un oral blanc pourra être mis en place pour préparer l’épreuve du grand oral en terminale. 

 

Les règles de prise en compte des évaluations sont claires et édictées aux élèves en amont des évaluations. 

Absence 



Le contrôle continu modifie considérablement le statut de la note et implique un respect scrupuleux de 

l'obligation d'assiduité prévue par l'article L.511-1 du Code de l'éducation, qui impose aux élèves de suivre 

l'intégralité des enseignements obligatoires et optionnels auxquels ils sont inscrits. À ce titre, les élèves doivent 

accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les enseignants et se soumettre aux modalités du 

contrôle continu qui leur sont imposées. 

Lorsque l’absence d’un élève à une évaluation n’est pas justifiée alors la note 0 est portée sur le bulletin. L’élève 

doit être préalablement informé de l’évaluation (pronote, cahier de texte ou courriel) 

3 types d’absence sont répertoriés : 

L’absence justifiée (dans les 72 heures lors du retour de l’élève) 

L’absence excusée 

L’absence sans motif 

Lorsque l’absence justifiée jugée par son professeur comme faisant porter un risque à la représentativité de sa 

moyenne alors un rattrapage (un écrit ou un oral) peut être organisé sur le temps scolaire ou hors temps scolaire 

(mercredi après-midi).  

Il sera noté NN (Non Noté) sur le bulletin (la note 0 sera attribuée provisoirement en attente de la décision du 

conseil de classe). 

 

Le conseil de classe détermine pour chaque élève si la moyenne trimestrielle est représentative. 

 

Le conseil de classe de fin d’année scolaire détermine si la moyenne annuelle est représentative. 

 

Dans ce cas où la moyenne annuelle n’est pas représentative : 

En première, l’élève sera convoqué à une épreuve ponctuelle en début de l’année terminale mai/juin de l’année 

première  

En terminale, l’élève sera convoqué à une épreuve ponctuelle en avril/mai de l’année de terminale 

 

La note obtenue lors des épreuves ponctuelles sera la note annuelle prise en compte pour le baccalauréat. 

Dans le cas d'une absence dûment justifiée à cette évaluation ponctuelle, le candidat est à nouveau convoqué. Si 

l'absence n'est pas dûment justifiée, la note zéro est attribuée pour cet enseignement. 

 

 

Les fraudes  

En ce qui concerne les travaux organisés pour évaluer les résultats des élèves dans le cadre du contrôle continu, la 

gestion des situations de fraude relève de la responsabilité des professeurs et s'exerce dans le cadre défini par le 

règlement intérieur de l'établissement.  

La fraude doit être dûment constatée. L’élève devra finir de composer. Un rapport doit être rédigé par 

l’enseignant qui constate la fraude et signé par l’élève. Ce rapport est transmis à la direction qui prendra la 

décision après avis de l’enseignant soit d’annuler l’évaluation, soit au regard des circonstances de compter 

l’évaluation dans sa totalité ou partiellement et le cas échéant de procéder à une punition ou une sanction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves en situation de handicap. 



 Dans les conditions définies aux articles D.351-27 à D.351-32 du Code de l’éducation les candidats peuvent 

bénéficier d’aménagements ou de dispense d’évaluations en fonction de l’aménagement de leur scolarité. Les 

travaux organisés pour évaluer les résultats des élèves dans le cadre du contrôle continu doivent prendre en 

compte les adaptations et aménagements définis dans le cadre des plans d’accompagnement personnalisés (PAP), 

des projets d’accueil individualisé (PAI) ou des projets personnalisés de scolarisation (PPS).  

Le lycée s’engage à communiquer les contenus des projets aux équipes pédagogiques le plus tôt possible dans 

l’année pour une application rapide. L’application du tiers-temps dans le cadre du contrôle continu n’est pas 

toujours possible en fonction des emplois du temps. L’évaluation sera aménagée par exemple en diminuant le 

nombre de questions (tiers tâches) de façon à réduire le temps consacré à l’évaluation. 

 

 

Les élèves allophones 

Le lycée accueille des élèves allophones soit dans le cadre d’un dispositif appelé UPE2A soit dans le cadre d’une 

scolarité habituelle. 

Ces élèves peuvent bénéficier d’un aménagement d’épreuves soit dans le cadre institutionnel (UPE2A) soit dans le 

cadre ordinaire. Il revient au professeur d’expliciter à l’élève l’aménagement de l’épreuve concernée. 

 

Le cas particulier de l’Education physique et sportive (EPS) 

Pour le baccalauréat, la note d’EPS à l’examen est la moyenne des 3 contrôles en cours de formation (CCF) passés 
lors de l’année de terminale. Seulement 2 pour les CAP. Les épreuves portent à chaque fois sur un champ 
d’apprentissage différent (familles d’activités). 

Les dates de CCF sont arrêtées en début d’année scolaire. Une absence non justifiée se traduit par un 0/20 à 
l’épreuve. Cette note n’est pas éliminatoire. Si l’absence est justifiée (certificat médical ou cas de force majeure 
attesté), une épreuve de rattrapage est proposée au candidat. 

Les candidats sportifs de haut niveau 

Le lycée accueille des élèves sportifs de haut niveau, inscrits sur les listes arrêtées par le ministère qui bénéficient 

de modalités adaptées. Les candidats sont évalués en EPS sur trois épreuves, de trois activités différentes dont 

l’une porte sur leur spécialité sportive pour laquelle la note de 20 sur 20 est automatiquement attribuée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


